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Les parcs naturels régionaux 



Dans les années 1960, a germé l’idée que l’on pouvait dans certaines régions, tout 
à la fois protéger la nature, promouvoir l’économie et accueillir des visiteurs. De 
fait, les parcs naturels régionaux, institués par le décret du 1er mars 1967, ont pour 
objet (Code de l’environnement, art. R.333-1) « de protéger les paysages et le 
patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée », tout en 
contribuant « au développement économique, social et culturel » ainsi qu’à 
« l’accueil, l’éducation et l’information du public ». 
 

Un PNR de la Bresse bourguignonne 
 
Légalement, le territoire d’un P.N.R. doit se prévaloir d’un « patrimoine 
naturel et culturel ainsi que (de) paysages (qui) présentent un intérêt 
particulier » (C. evnt, art. L. 333-1). La Bresse bourguignonne entendue, dans 
une première approche, comme le Pays du même nom dont la charte a été adoptée 
en 2013 (88 communes de Condal à Pourlans et d’Ouroux à Beaurepaire et 
Cuiseaux) répond à cette exigence.  
 
Au point de vue de la nature, la Saône, la Seille, le Doubs et leurs affluents, avec 
les prairies inondables et quelques forêts riveraines, sont essentiels, de même que 
les étangs (plus de mille) et le réseau des mares. Certains de ces espaces 
bénéficient d’une protection : Réserve naturelle nationale de La Truchère, gérée 
par le Conservatoire régional(CREN) de Bourgogne-Franche-Comté, deux arrêtés 
de biotope (Basse vallée du Doubs et Basse Seille), neuf espaces naturels sensibles 
du département et le réseau Natura 2000. Le paysage bocager, expression 
conjointe de la biodiversité, de la culture et de l’agriculture, constitue un ensemble 
méritant une attention particulière.  
Quant au patrimoine culturel, lui aussi institutionnalisé avec, entre-autres, 
l’écomusée de Pierre-de-Bresse et ses antennes, il se signale à la fois par le bâti - 
fermes traditionnelles à colombages, plusieurs églises romanes et gothiques, des 
moulins - et un patrimoine immatériel qui témoigne d’une culture bressanne 
vivante, sur le plan linguistique, folklorique, autant qu’à travers les manifestations, 
fêtes, bals et marchés. 
 
Concrètement, l’aménagement et la gestion des P.N.R. sont confiés à un 
syndicat mixte, lequel représente, sur le territoire du parc, un partenaire privilégié 
de l’Etat, des collectivités territoriales et des EPCI dont il assure la cohérence des 
engagements respectifs. 
 
Comme l’indique l’intitulé, les P.N.R. sont créés à l’initiative des régions. Ils 
nécessitent l’accord des communes concernées (une commune ne peut pas être 
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incluse contre son gré dans le périmètre d’un parc), des départements et des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 
Au terme d’un processus de concertation qui comporte une enquête publique, 
la charte du parc est approuvée par le conseil régional, la création résultant 
d’un décret après avis du Conseil national de protection de la nature et de la 
Fédération des parcs naturels régionaux de France. Le classement est opéré pour 
une durée de quinze ans, évidemment renouvelable. Il existe aujourd’hui 53 
P.N.R. en France (15% du territoire national). Le dernier en date est le PNR de 
l’Aubrac (mai 2018) et plusieurs projets sont à l’étude.  
 
Conçus comme une institution non réglementaire, lieu privilégié pour l’application 
du droit existant, les P.N.R. reposent sur une charte. Document central, celle-ci 
détermine « les orientations de protection, de mise en valeur et de 
développement », en particulier, « les objectifs de qualité paysagère, ainsi que les 
mesures permettant de les mettre en œuvre et les engagements correspondants » 
(C. evnt, art. L.333-1). 
 
Cependant, depuis la « loi paysage » du 8 janvier 1993, les P.N.R. comportent, 
dans trois domaines, des dispositions plus fortes sur le plan juridique. Ainsi, les 
documents d’urbanisme – schéma de cohérence territoriale (SCOT), plans locaux 
d’urbanisme (PLU, bientôt intercommunaux), cartes communales – doivent être 
compatibles avec la charte.  
Cette dernière énonce également des orientations et des mesures relatives à la 
circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels identifiés, pour des 
motifs de préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel (C. evnt, 
art. L. 362-1). Enfin, la publicité est interdite à l’intérieur du parc en dehors des 
agglomérations (C. evnt, art. L.581-8), sauf autorisation par un règlement local de 
publicité lorsque la charte contient des orientations et des mesures en la matière.  
 
Deux précisions importantes : 
 
Les P.N.R. ne sont pas des parcs nationaux, lesquels comportent, à l’inverse, une 
réglementation potentiellement contraignante.  
 
Le régime de la chasse n’est pas affecté par les P.N.R., sauf à mentionner que le 
schéma départemental de gestion cynégétique (comme treize autres documents de 
planification et/ou d’aménagement) est soumis pour avis, lors de son élaboration 
ou de sa révision, au syndicat mixte (C.evnt, art. L.331-1, §VI et R.333-15). 
 
Louhans  
Le 13 septembre 2018 
 
Cécile Untermaier 
Députée de Saône-et-Loire 
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Le territoire d’un futur
Parc naturel régional de Bresse
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Un parc naturel régional 
pour la Bresse bourguignonne

L’image de la Bresse comme région naturelle remonte désormais à un siècle. C’est dans la
mouvance de l’Ecole de géographie française de Paul Vidal de la Blache qu’elle prend 
naissance, alors que jusqu’ici la géographie administrative s’imposait comme mode de 
lecture des territoires et privilégiait ainsi les divisions entre les trois départements (Saône-
et-Loire, Ain et Jura), héritage de l’histoire.

La mise en avant des caractéristiques « naturelles » de la Bresse s’amplifie durant
l’entre-deux-guerres. C’est le moment durant lequel on cherche à définir des limites 
territoriales pour fonder la légitimité d’appellations d’origine. L’émergence dès 1937 d’une
appellation d’origine « volaille de Bresse » s’appuie sur la délimitation d’une Bresse 
géographique homogène dans laquelle les caractéristiques géologiques (le sol) ont pesé
lourd. 

Efficace pour la défense de l’appellation, cette manière de considérer la région, qui demeure
aujourd’hui encore prégnante, s’est révélée singulièrement réductrice.

A la fin des années 1980, deux géographes Guy Baudelle et Philippe Pinchemel constataient,
s’agissant de cette région, « des lacunes sur des points importants de l’analyse géographique
tels que la différenciation interne de la région ou ses trames spatiales, son organisation.
géographique . En matière de milieux naturels, sans entrer dans les détails, ils pointaient
la nécessité de s’interroger sur la pertinence de termes indifféremment utilisés pour 
l’ensemble du territoire tels que « la topographie mamelonnée, l’hydrographie indécise,
l’ancien fond de lac, les bois et l’aspect verdoyant ». 

Les études menées sur le terrain ont permis de relativiser cette approche qui privilégie la
vision unificatrice et d’apporter des arguments en faveur de différenciations internes à
l’espace bressan . Comme y invitaient les deux géographes, l’étude des réseaux hydrogra-
phiques et des vallées met en évidence la particularité de la partie nord de la Bresse dans
laquelle les rivières forment un système organisé en s’écoulant vers le nord et le nord-ouest,
pour rejoindre le bassin du Doubs, de la Seille (pour les Sanes), ou de la Saône. 

De la même manière, au croisement des données des milieux et des activités humaines, tout
ce qui relève du paysage (boisement, état du bocage) présente également des singularités
dans la partie nord de la Bresse .
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Un parc naturel régional 
pour la Bresse



Se dessine ainsi un territoire caractérisé par un plateau central (terme utilisé par les
archéologues qui ont travaillé sur la vallée du Doubs), largement mis en valeur par des 
cultures, environné ou parcouru par un réseau de rivières et de plaines alluviales vouées à
l’élevage (vallées du Doubs et de la Saône, vallée de la Seille et des Sanes). Ce dispositif
particulier donne à l’ensemble une cohérence géographique spécifique (inter-action relief,
sol, hydrographie, modes de mise en valeur). 

Annie Bleton-Ruget, octobre 2018

G. LAVOILLE, « La Bresse, région naturelle et avicole, sa délimitation », Bulletin de la société des naturalistes et des archéologues de l'Ain,
n° 53, 1939, p. 60. 
Guy BAUDELLE et Philippe PINCHEMEL, « La Bresse, contenu et évolution d’un savoir géographique, in Espace géographique, t. 15, n°4,

1986, pp. 289-296.
Ecomusée de la Bresse bourguignonne, Actes de la 10e journée d’étude, samedi 20 novembre 2010 : « Eau, biodiversité et patrimoine » ;

Actes de la 11e journée d'étude, samedi 26 novembre 2011 : « Forêt, bocage et développement durable » ; actes de la 12e journée d'étude,
samedi 24 novembre 2012 : « La forêt bressane hier et aujourd’hui à travers le regard d’historiens et d’acteurs de la filière bois » (en ligne)

Territoires naturels de Bourgogne, La Bresse bourguignonne, Publication du CEN de Bourgogne, n°5, 2012 ; Voyage initiative autour du
Doubs, exposition EPTB Saône-Doubs-Ecomusée de la Bresse bourguignonne, 2009 ; Le moulin de Montjay et la maison de l’eau à Ménetreuil,
Publication de l’Ecomusée de la Bresse bourguignonne, avec le concours de l’EPTB ; Vers une valorisation des bocages de Bourgogne. Car-
tographie, état des lieux et perspectives sur le territoire de la Bresse bourguignonne, rapport technique, master Espace rural et environnement,
2012, Université de Bourgogne, Alterre Bourgogne, Ecomusée de la Bresse bourguignonne.
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